
Faut-il vraiment que des gravats illégaux deviennent licites? 

Nous avions découvert, à la lecture d'un blog local, qu'une fois encore des "décaissements" se 

produisaient sur le territoire communal et que la terre était remplacée par des gravats. 

Sur place,  nous avions bien vu que les dits 

gravats étaient chargés de ferraille, de cuivre, de 

plastiques, etc.  Quelques photographies sont 

prises pour étayer un dossier que nous 

adresserons prochainement aux services 

compétents, non pas pour légaliser a postériori 

une pratique pour le moins étonnante, mais 

pour faire en sorte de ne pas créer le précédent 

ouvrant ainsi la porte à tous les abus ! 

 

Nous ne pensons pas utile ni de rédiger des procès-verbaux ni d'intenter des procès tout court à, 

quiconque, mais nous pensons que les zones forestières sont à préserver, et que la simple 

application de la loi suffit: 

Modifier la destination d'une zone forestière à des fins autres que l'exploitation forestière est 

soumis à une autorisation du Préfet et s'il ne l'a pas donnée, on remet la parcelle en état ! 

Que l'on sache les zones de stockage des bois coupés n'ont demandé comme aménagement qu'un 

système de pulvérisation assorti de la récupération de l'eau ! Il n'y a pas eu besoin de découper une 

épaisseur 40 cm de terre pour ce faire. 

De plus ces pratiques ayant tendance à fleurir (la zone du Blayais en est un bel exemple) les légaliser 

pourrait conduire vers un "décaissement" de bien des milliers de m3 de terre remplacés par autant 

de DIB ou autres déchets.  

Alors notre étonnement est grand 

lorsque nous entendons en conseil 

municipal que la situation sera 

"régularisée"  

et que nous n'entendons aucun des 

élus verts, habituellement prompts à 

brandir l'agenda 21, contester ! 

 

 

 

Voir les photographies 
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